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EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Mille-Isles, tenue le 
· 2 décembre 2020 à 19h01 à huis clos en vertu du décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020 à 
la place régulière des séances. 

2020-12-248 

Calendrier des séances pour l'année 2021 

Considérant que l'article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le Conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la 
prochaine année, en fixant le jour et l'heure du début de chacune. 

IL EST PROPOSÉ PAR: madame la conseillère Cassandre Lescarbeau 
APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller Francis Léger 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers (6) : 

D'ADOPTER le calendrier ci-après relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil 
municipal pour l'année 2021. Les séances se tiendront le mercredi et débuteront à 19 h. tandis 
que les plénières se tiendront généralement le mercredi précédent la séance ordinaire, à la 
discrétion du conseil. 

• 13janvier • 7 juillet . 
• 3 février • 4 août 
• 3 mars • 1 septembre 
• 7 avril • 6 octobre 
• Smai • 17 novembre 
• 2juin • 1 décembre 

QUE la séance extraordinaire du budget pour l'année 2022 se tienne le 15 décembre 2021; 

QUE le lieu ordinaire des séances est le 1262, chemin de Mille-Isles à Mille-Isles dans la salle 
communautaire Strong ; 

QU'un avis du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général et secrétaire 
trésorier conformément à la loi qui régit la Municipalité. 

ADOPTÉE. 

Copie certifiée conforme aux livres des délibérations 7::r,202\J~L 
Pierre-Luc Nadeau, 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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